PAR TÉLÉCOPIEUR (873 2070) ET PAR COURRIEL
Le 5 février 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation pour la reconduction du programme commercial services à l’implantation des électrotechnologies (R-3453-2000)

Chère consoeur,

Comme suite à la vôtre du 31 janvier 2001, Option consommateurs informe la Régie qu’elle n’entend pas participer à la journée d’audience prévue le 8 février prochain dans le dossier mentionné en rubrique. Il s’agit d’une décision conforme à son intention initiale de n’intervenir que sur dossier, Option consommateurs n’ayant pas fait la demande d’être entendue oralement dans cette affaire.

Par ailleurs, Option consommateurs se déclare satisfaite des réponses obtenues d’Hydro-Québec suite à sa demande de renseignements. Elle prend d’ailleurs acte de la réponse 5.5 d’Hydro-Québec (HQ-3, doc. 5) à l’effet que l’allocation des coûts portés aux comptes de frais reportés du programme SIE sera abordée lors de la première cause tarifaire du distributeur. Elle ne formule donc aucune opposition à la demande d’approbation que recherche Hydro-Québec.

Pour terminer, Option consommateurs demande le remboursement des frais qu’elle a encourus pour sa participation dans le présent dossier, si la Régie estime que son travail, notamment au stade des demandes de renseignements, est utile à ses délibérations.      

Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Sylvestre Charbonneau Fafard
Éric Fraser

Ligne directe: 514-937-2881, poste 239
ÉF/

c.c. 
F. Jean Morel

Intervenants (par courriel)
